
llll l lU[ TIONS UNIES. 

:::::::) N SÎ7~1 L· --· --- -
::,,_::===: -ruTELLE . 

Distr. 
GENERALE 

"T/C.2/SR.395 
29 aoGt 1956 

. ORIGINAL : FRANCAIS 
... . ~ •• ;lllltUIHt11 U 1u1,11 1uu11111u1111nuuu ,,11,111~•· •!0, 111(1lftl fllUUHI U U IUfUtfU IIUlf1UUllt,,fl,th UHltJh UtHll; .. ,,.11 .. au111u;l11ttllUUllltllHf lfHtHUIIIHU UHIIUHIUtl1f1HlllftJ1llltlll l llO(tllllllUH11111111111 1 

COMITE PERMANENT DES PETITIONS 

COMPl'E RENDU '.ÀNALYTIQUE DE LA TROIS CENT QUATRE~VI NGT-Q.UINZIEME SEANCE 
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le jeudi 19 juillet 1956, à 10 h. 40. 
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- Pétitions relatives au Terri toire sous t utelle du Togo sous admini stration 
françai se (T/C.2/ L.246) · 
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M.- YANG 

M .• TODMAN 

M. ·BENDRYCHEV 

EgaJ.ement présent : M. DOISE . 

Secrétariat: M. COITRELL 
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Belgique 
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Chine 

Etats-Unis d}Amérique 

Union des Républiques sociaJ.istes 
soviétiques. 

Représentant spéciaJ. pour le 
Territoire sous tutelle du Togo 
sous administration française 

Secrétaire du Comité 
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PETITIONS RELATIVES AU TERRITOIRE SOUS TUTELLE DU SAM)A-OCCIDENTAL (T/C.2/L.260 
T/C.2/L.256) . , ' 

I. Pétjtion des membres du Conseil d'Etat, 1 des membres non :t'onctj_onna:i.res du 
2.2_nseiÏ~6cirt.:lTTëiïAss'êm.blee legislative et des membres duFono des 
Faïl?.2_l~lés {T/PE'l'. l/7j_ .. 

M. Y~ (Chine) se déclare pr€t à appuyer le projet de résolution mais 

suggère de modifier comme suit le paragraphe du dispositif "Notant que les 

essais nucléaires envisagés doivent @tre effectués ••• ". 

M. SMOLDERE~ (Belgique) rappelle que la Nouvelle-Zélande n'est pas en 

cause, comme le projet de résolution ·le constate d'ailleurs. M. Smolderen note 

d'autre part que la délégation du Royaume-Uni s'est spo~tanément offerte à 

renouveler d.evant le Comité les assurances que son gouvE::mement avait déjà données 

à la Nouvelle-Zélande, en ce qui concerne les précautions qui seront prises 

lorsqu'il sera procéJé aux expériences. Bien qu'il ait certains doutes quant à 

la procédure suivie, le représentant de la Bëlgique votera. néanmoins en faveur 

du pr_ojet de résolution, car il y voit un moyen efficace d'apaiser les appré

hensions de la population du Territoire sous tutelle. Il est bien entendu que 
. . 

la procédure adoptée par le Comité ne saurait être considérée comme un précédent. 
' ' , . . . . ~ 

M. Smolderen suggère de modifier comme suit le début de la deuxième phrase . 

du projet, paragraphe 2, page 1: "Sir Alan Burns a demandé à être entendu; •• 11
• 

U PAW HTIN (Birmanie) déclare que, d'une manière généra.le, so~ gouver

nement s'oppose aux essais thermonucléaires, quel que soit le lieu où ils doivent 

@tre effectués : ces essais ne contribuent pas au renforcement de la paix dans 

+e monde, et constituent un grave danger pour l'humanité. 

t En ce quf concerne la.})étition, la délégation birmane remercie la 

Nouvelle-Zélande des assurances qu'elle a données. U Paw Htin pense cependant 

qu'un certain danger demeure, comme le laisse entendre, du reste, le dernier para

graphe du dispositif de la résolution. Il s'abstiendra donc lors du vote et 

réserve sa position en ce qui concerne l'avenir. 

Par 4 voix contre une, avec une ab.stention, le projet de résolution est 

a;eprouvé. 
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M. BENDRYCHEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) explique 

qu'il a voté contre le projet parce que les essais envisagés constituent une·menace 

~ourla population du T~rritoir~ e~ que, .aeion la délégation soviétique, les Nations 

Unies devraient garantir les Territoires sous tutelle contre· toute atteinte, 

M. YAl~G (Chine) espère que le projet de résolution apaisera les appré

hensions des pé·ti tionnaires .. 

II. Pétition de M. Bartolomew Frost (T/PET.1L8) 

M. BEIIDRY~ (Union des Républiques socialistes soviétiques) ne comprend 

pas à quel "accord mutueln il est fait allusion au paragraphe-2 du dispositif de 

la résolution. 

M. SMOLDEREU (Belgique) pense, lui aussi, que cette expression n'est pas 

claire. Il semble bien que la seule voie qui reste ouverte au pétitionnaire est 

de s 1 edresser aux tribt!naux. Le représentant de la Belgique propose donc d'amender 

comme suit le paragraphe 2 du dispositif du projet: "Appelle ert outre son 

attention sur le fait que l'affaire en question ne peut être réglée que par 

décisicn dtun tribunal compétent". 

M. TODMAN (Etats-Unis d1.Amérique) convient que 1 1 expression "accord 

mutuel" n1est nas heureuse mais il a le sentiment qu'en dehors d'un règlement 

judiciaire, le pétitionnaire pourrait fort bien arriver à un accord amiable avec 

les habitants du village. 

Par 4- volX contre z~ro, avèc 2 àtistentfons : le pt-o}èt ae··+îf§O!Utîon, aiife1itro~ · 

est aJ:>prouvé. 

M. TODMAN (Etats-Unis d'Amérique) précise qu'il s'est abstenu, parce 

qu'en éliminant du projet toute référence à un accord mutuel, on a omis l'une 

des solutions possibles. 
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Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe 3 du projet de rapport. 

Par 3 voix contre zéro, avec 3 abste~tions, le paragra~he 3 est adopté. 
Par 4 voi .. x contre zé 2 b t ti l' b ro, avec a s en ons, • ensem le du projet de rapport 

est adopté. 

Document T/C.2j_I;,.256 

M. BENDRYCIŒV (Union des Républiques s.ociaJ.istes soviétiques) relbve. 

que les observations de l'Autorité administrante au sujet de la pétition T/PET.l/5 

datent de 1954; il y était dit que la distribution de l'e~u serait améliorée dans 
la région avant la fin de 1tarmée. 

-
Pour examiner utilement ce document, en 1956, il fautl.rai t 'sàvofr si cette 

promesse a été tenue. Or, on demat1de simplement au Comité de prendre note de ce 

que l'Autorité adr:tln~ tr\·J'p..ntc a fourni lea ren$eignements demandés. Cette procédure 

ne paraît cuère avoir de sens. 

Le PRESIDE..E!:, parlant en qualité de représentant de Jla France, pense 

que le Secr~tariat pourrait peut-être attribuer à, ce document un numéro de la 

série T/L. et le transmettre directement au Conseil de tutelle. 

M. BENDRYCBEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) n'approuve 

pas cette proposition, qui constituerait une modification de la procédure. établie. 

Le PRESIDENT, parlant en qualité de représentant de 1~ France, répond. 

qu I il ne• s I agit pas de modi.fier le règlement mais il constate g_ue, dans le cas 

présent, les renseignements donnés par itAutorité administrante se rapportent 

à des questions qui relèvent de la compétence du Conseil beaucoup plus que de 

celle du Comité. 

:M. BENDRYCHEV (Union des Républiques socialistes soviêtig_ues) fait 

observer que le Comité peut toujours transmettre un document au Conseil de tutelle 

sans l'avoir examiné, Eais qu1il est tenu de dire pourg_uoi il a jugé préférable de 

ne pas 1texaminer. Est-ce en l'occurrence parce que le Représentant spécial est 

absent? L'ordre du jour du Conseil étant particulièrement cbargé, le Comité devrait 

éviter de lui transmettre les affaires qu'il peut traiter lui même. C'est bien au 

Cami té qu t il appartient d I examiner ce document, ma.is il ne peut le faire utilement 

qu'en présence du Représentant spécial. 
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M. S.MOLDEREN (Belgique) rappelle qu'un point de procédure analogue a 

été soulevé à propos de la Somalie sous administration italienne (doéument 

T/c .2/1.247). On peut donc mettre la question aux voix, car lès membres du 

Comité ne ·sauraient que répéter les arguments qu'ils ont présentés alors . Il 

ne s'agit pas d' abrégel' systématiquement les débats, màis, lorsque les membres du 

Comité. sont en désaccord, le seul moyen de les départager est de passer au vote. 

M. TODMAN (Etats-Unis d 'Amérique) fait observer qu 'en r efusant de prendre 

une décision, le Comité provoquerait•un nouvel ajournement d'une affaire déjà trop ,, . 

ancienne. Les pétitionnaires ont sans doute eu satisfaction car ils n'auraient 

pas manqué de se plaindre de nouveau si l 'Autorité adruinistrante n'avait pas tenu 

ses promesses. 

M. YANG (Chine) estj.me que la question de la compétence du Comité se pas~ 

du fait que, souvent, il n'y a plus qu'un rapport lointain entre les mesures prises 

par l'Autori té administrante en application d'une résolution du Conseil et la 

pétition qui avait provoqué cette résolution. 

Etant donné qu'il est impossible de trancher innnédiatement cette question de 

compétence, le Comité devrait s•en_tenir pour l'instant à la procédure qu' il a 

toujours suivie et prendre note du .fait que le Gouvernement néo-zélandais a donné 

les renseignements. demandés. 

M. TOm.·!A.N (Etats-Unis d '.~érique) appuie la proposition du représentant 

de la Chine. 

M. BENDRYCHEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) souligne 

qu'il est impossible de prendre, une déc i sion au sujet d'un docu.~ent sans l'avoir 

examiné. C'est là la vraie question. Quant à la compétence du Comité, elle 

découle du fait que les renseignements demandés à l'Autorité administrante se 

rapportent toujours à l'une des pétitions en cours ù'examèn, 
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U PAW HTIN (Birmanie) considère, èon:me le représentant de l'URSS., que 

· le Comité ne devrait j,aa se contenter de prendre ·note d'un .document. 

Le PRESIDENT met aux voi~ le projet de rapport T/C.2/L.256. 
Par 4 :oix contre 2 le projet de rapport est .adopté. 

PETrl'!ONS·RELATIVES AU TERRITOIRE SOUS TUTELLE DU TOGO SOUS ADMINISTRATION 
~ FRANCAISE (T/C.2/L.,.246) . . · . . . . · 

Sur itinvita.tion (fo Présid~nt, M. Doise1 Représentant ·spécial de l'Autori té 

administrante du Terri taire sous tutèll°e · du Togo sous administration frangais·e, · 

:prend place à. la _table du Comité. 

Document 'r/c .2/L.246 

I. Pétition du P:rêeid.~·'.lt · néral du Comité de l'unité to olaise T PET. 7 432 et 
Add.l et 2 

M. DOISE (Repr~sentant _spécial) d~ande qutau paragraphe 9 de la 

section I et à l'a.l_;i.néa a) du paragraphe l du dispositif du projet de rés'?lution-- - ----' 

l ~ mot "insulté" soit remplacé par le . mot "outragé". . Il estime . que les deux 
. . 

premières phrases _du paragraphe 10 de la section I ne rendent pas exactement compte . 

de ses d~clarations; il: propose de leur donner la forme su_i vante : l'Le Représenta.nt 

spéciaJ. a déclaré que M. John Bull qui est originaire de l a Côte de l'Or; a ~ésidé 

de temps 'à autre~ Pàlim6. Cependant; son principal établissement se trouve au 

Togo soue_ administration britannique où il a une plantation et il ne ·paie pas 

l t imp6t personnel au r.rogo sous administration français.e." , 
\ . . 

Le PRESIDENT approuve les suggestions présentées psr le Représentant · 

spéciaJ.. 

M~ ffi10LDEREN (Belgiqùe) déclare que la libert~ de réunion est garantie 

par l'Accord de tutelle et par l a législation française. Or il n'a été porté 

atteinte a cette liberté qu'une seule foia : en effet comme l'a indiqué le 

Représentant spécial, la réunion qui devait se tenir le 20 février 1955 à Agouévé, 

a été la seule réwiion interdite dans tout le Territoire au coure de l'année~· 

. 1 
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(M. Smolderen,_~lgique) 

Encore faut-il ajouter que cette mesure n'a pas été prise sur l'initiat ive de · 

l'Autorité administrante mais à la demande du Conseil coutumier et qu'en raison J . 

des circonstances, elle était entièrement j-qstifiée. En conséquence, le repré.: : 

sentant de la Belgique n'est pas en mesure d • appuyer le paragraphe 2 du projet 

de résolution et demande que ce pare.graphe soit mis aux voix séparément. Une 

telle recommandation signif'j_erai t que le c~ns~il estime que 1 'Autorité 8 dminis

trante n'a pas rempli ses obligations. Or ce n I est pas le cas. Le représentant 

de la Belgique propose d'ajouter après les mots "à l 'Aut;ri té a.dministrante" les 

mots "de continuer à" et après le mot "as.surer" les mots "_comme pur le passé". 

M. BENDRYCHEV (Union des Républiqùes socialistes soviétiques) ne peut 

appuyer l'amendement proposé; en effet, l'adopter serait admettre que l'on puisse 

interdire n'importe quelle réunion sous le seul prétexte que des clésordres 

pourroieut s'y produlrè. 

M. SMOLDEREN (Belgique) est obligé de constater que l'intention du 

représentant de 1 1Union soviétique est bien de cri tiquer l 'Auto ri té administrante. 

Afin d 1 éviter à. ce sujet tout malentendu, il juge préférabJ_e de supprimer le 

paragraphe 2. Il retirera donc l'amendement qu'il ~vait proposé et en reviendra 

à sa première proposition qui étai t de demander que le paragraphe 2 soit mi s 

aux voix séparément. 

M, YANG (Chine) regrette que le représentant de la Belgique retire son 

amendement car il était disposé à l'appuyer. 

Le PRESIDENT met nux voix le paragraphe 2 du dispositif' du projet de 

résolution. 

Il y a 3 voix pour et 3 voix contre. 
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Après la sus:pensi~_ séa..11ce prévue par l'article 38 du règlement intérieur 

du Conseil de tutelle, il est procédé à un second vote. 

!l Y a 3 voix pour et 3 voix contre. 

Le paragraphe 2 n1est pas adopté. 

Par 3 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le projet de résolution I ainsi 
amendé est appr~~-

M. TODMAN (Etats-Unis d'Amérique) explique qu'il a·voté contre le 

paragraphe 2 car, à son avi1;1, ce paragraphe n I aurait été acceptable que si on 

Y avait introduit l'amendement suggéré par J.e représentant de la Belgique. En 

, effet, les objections que certains,membres du Comité on~ soulevées contre cet 

amendement montrent bien qu'ils désirent affirmer que l'Autorité a.dlllinistrante 

n'a.pas assuré la liberté de réunion dans le Territoire. Or cette 'affirmation 

n 1 est pas fondée. 

, M. BENDRYCHEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) de~ande 

que .le texte du paragraphe _2 figure dans le rapport. 

II. Pétitiori du Président ·généraJ. du Comité de l'unité togolaise '(T/PET.7/435. 
, et. Add.1) . ·. : , , · ., 

M. DOISE (Représentant spécial) de~ande qu'à la dernière phrase du 

paragraphe 6 de la section II, le ·mot "local" soit remplacé par les mots 

ndans un endroit pourvu d I une clôture"• Il ·conviendrait d I ajouter a.u para

graphe a) du projet de résolution, après _les mots "le commissaire de police", 
. . . \ . . 

le membr.e de phrase "agissant. conformément à la loi" et de remplacer la fin_, 

du paragrà.phe, à. partir des mots nà venir à bout" par le m.embre de phrase 

suivant 11 à. maintenir ltordre et à. empêcher les collisions et,voies de fait 

à l'intérieur de_ 11enceiI1te11
• 

Le Représentant spécial fait remarquer que les circonstances étaient diffé

rentes pour chacune des réunions dont il est question dans les sections I, II 

et III du document T/C.2/L.246)et que-l'Autorité administrante a adopté dans 

chaque cas des mesures différentes: dans le premier, elle a interdit la réunion 

parce qutelle risquait de troubler l'ordre public; dans ie second, la réunion a 
eu lieu mais elle a été dissoute en raison des incidents qui s 1y sont produits; 

dans le troisième, il n'y a. eu ni interdiction ni dissolution, mais des désordres 

se sont produits à, l'issue de la réunion. Il semble donc ;illogi~ue de formuler 
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dans les trois cas la m@me recommandation; or, le représentant de l'Union 

soviétique a proposé des textes identiques pour les derniers paragraphes des 

projets de résolution se rapportant respectivement à chacune de ces trois sections. 

M. SMOLDEREN (Belgique) fait siennes les suggestions présentées par le 

Représentant spécial, 

M. BEIIDRYCHEV (Union d.es Républiques socialistes soviétiques) fait 

valoir que les exemples cités ont ceci de commun: dans les trois cas, que la 

réunion ait été interdite, dissoute ou interrompue, il a été porté atteinte à 

la liberté de réunion; il est donc logique de lui recommander dans chacun des 

trois projets de résolution correspondants, de veiller à assurer cette liberté. 

M. St<OLDEHEN (Belgique) avait eu tout d' aboi'd l'intention de demander 

que le paragraphe 2 de la section examinée fasse l'objet d'un vote séparé. Mais 

il juge préférable de modifier ce paragraphe en ajoutant après les mots "l'Autorité 

administrante", les mots "de continuer à" et après le mot "assurer", les mots 

"conmte par le passé". Il estime, en effet, que l'obligation d'assurer le maintien 

de l'ordre fait partie des responsabilités qui incombent normalement à l'Autorité 

administrante; en protégeant les organisateurs de la réunion contre les pertur

bateurs, l'Autôrité administrante, loin de porter atteinte à la liberté de réunion, 

s'est au contraire efforcée de l'assurer. Sous sa forme actuelle, le paragraphe 2 

du projet de résolution lui paratt inacceptable. 

M. YANG (Chine) estime que les mots "comme par le passé" font double 

emploi avec le mot "contj_nuer" et propose de les supprimer, 

M. SMOLDEREN (Belgique) préférerait sa propre rédaction qu'il juge plus 

précise : il tenait en effet à souligner que l'~utorité administrante a toujours. 

veillé à assurer la liberté de réunion. Il acceptera néanmoins la proposition du 

représentant de la Chine. 

Par 5 voix contre une, l'amendement proposé par le représentant de la 

Belgique est adopté. 
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Pax 5 voix contre zéro, avec une abstention, le 'pal'ag'.rephe 2 du dispositif 

du projet de résoluti-on est adopté sous sa forrue modifiée'. 
~ ~ .. . -;-•- . · , 

Par 5 voix contre zero, avec une abstention, 1 1ensemble du projet de reso-___________ ........,. _________ ....,...._ ___________ _ 
lution II ainsi modifié est approuvé. 

La. séance est levée 
, 
' 




